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Qui entre en ligne de compte? 
 
Une «insuffisance rénale chronique» est une dégradation progressive et irréversible de 
la fonction rénale, qui s'étend généralement sur plusieurs années. Cette insuffisance 
rénale chronique peut évoluer vers une insuffisance rénale terminale. Dans ce cas, un 
traitement substitutif de la fonction rénale, une dialyse ou une transplantation est 
nécessaire. 
Une insuffisance rénale chronique est déterminée à l'aide d'une analyse sanguine et 
d'urine. Pour entrer en ligne de compte pour le trajet de soins, ces examens doivent 
satisfaire à des conditions déterminées à discuter avec le médecin généraliste. 
 
 

Conditions supplémentaires  
 

• Patients âgés de plus de 18 ans; 

• Ne pas être sous dialyse et ne pas avoir fait l'objet d'une transplantation rénale; 

• Etre physiquement en mesure de consulter régulièrement le médecin généraliste et le 
néphrologue; 

• Disposer d'un dossier médical global (DMG) auprès de son médecin généraliste.  
 
 

Quels sont les avantages? 
 
Un trajet de soins contribue à un traitement efficace de votre affection chronique. Un bon 
suivi assuré par votre médecin généraliste et votre néphrologue ralentit l'évolution de votre 
affection et retarde la phase de dialyse ou de transplantation rénale. En outre, il réduit le 
risque d'atteinte cardiovasculaire et d'autres complications associées à une insuffisance 
rénale chronique. 
Un trajet de soins offre encore quelques autres avantages: 

• Vous ne payez rien de plus à titre personnel pour toutes les consultations chez le 
médecin généraliste et chez le néphrologue dans le cadre du trajet de soins; 

• Sur prescription médicale, vous pouvez disposer d'un tensiomètre (à vous procurer 
auprès d'un magasin d'articles de soins à domicile ou en pharmacie); 

• Vous avez droit à 2 à 4 consultations par an auprès d'une diététicienne en fonction de 
la gravité de votre affection.  

 
 

Qu'est-ce que cela signifie? 
 
En tant que patient… 

• Vous essayez d'atteindre les objectifs du trajet de soins et vous en déterminez 
l'organisation pratique avec votre médecin généraliste. 

• Vous consultez au moins 2 x / an votre médecin généraliste. 

• Vous consultez au moins 1 x / an votre néphrologue. 
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Le médecin généraliste… 

• S'engage à mettre au point avec vous un programme de soins individuel. 

• S'entretient régulièrement avec votre néphrologue. 

• Discute avec vous des détails de votre traitement. 
gère votre DMG et y rassemble toutes sortes d'informations sur l'évolution de votre 
traitement 
 

Le néphrologue… 

• Est à la disposition de votre médecin généraliste pour toute question sur votre 
traitement.nforme le médecin généraliste de ses constatations et des résultats des 
examens. 

• S'engage à vous recevoir en consultation le plus vite possible en cas d'urgence. 
 
 

Un engagement personnel  
 
Vous êtes coresponsable du bon déroulement de votre trajet de soins. En concertation 
avec votre médecin généraliste, vous déterminez quels objectifs, parmi les suivants, 
s'appliquent à votre cas: 
 
Un mode de vie sain  

• Bouger régulièrement 

• Arrêter de fumer 

• Adopter une alimentation saine 

• Perdre du poids si nécessaire 

• Ne pas utiliser de médicaments (p. ex. des antidouleurs) sans avis médical : ils 
peuvent s'avérer nocifs pour vos reins. 

 
Suivi et traitement: 

• Glycémie  

• Tension artérielle 

• Cholestérol et graisses dans le sang 

• Protéinurie: protéines dans l'urine 

• Anémie  

• Santé de vos os et articulations  

• Tabagisme : arrêter de fumer 

• Régime adapté: à l'aide d'une diététicienne expérimentée 

• Utilisation des médicaments nécessaires conformément à la prescription.  
 
Contrôle sanguin: votre spécialiste et votre médecin généraliste déterminent la fréquence à 
laquelle les contrôles sanguins doivent être réalisés. 
 
Contrôle: détection de complications dans d'autres organes  
 
Vaccinations: contre la grippe, l'hépatite et le pneumocoque 
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Questions fréquentes  
 
Comment démarrer un trajet de soins? 

Vous démarrez un trajet de soins lors d'une consultation chez le néphrologue et signez un 
contrat. Ensuite, vous le faites signer par votre médecin généraliste, également lors d'une 
consultation. Le médecin généraliste envoie le contrat à votre caisse d'assurance maladie.  
 
Suis-je obligé de conclure un trajet de soins?  

Non. Vous êtes libre de déterminer si vous souhaitez débuter un trajet de soins et à quel 
moment. Vous prenez cette décision avec votre médecin généraliste et votre néphrologue.  
 
Quand commence un trajet de soins?  

Un trajet de soins débute à la date à laquelle votre caisse d'assurance maladie reçoit une 
copie du contrat signé par les trois parties. 
 
Puis-je mettre fin de façon précoce au trajet de soins?  

Oui. Vous pouvez mettre un terme au trajet de soins quand vous le souhaitez. 
Naturellement, vous perdrez alors également les avantages qui lui sont associés. Le trajet 
de soins est également annulé si vous ne respectez pas les conditions.  
 
Puis-je changer de médecin généraliste ou de spécialiste si je le souhaite ?  

Oui. Vous devez dans ce cas conclure un nouveau contrat avec l'autre médecin 
généraliste ou néphrologue et placer votre dossier médical global chez votre nouveau 
médecin généraliste. La durée du contrat d'origine est conservée.  
 
Puis-je conclure à la fois un trajet de soins pour un diabète de type 2 et pour une 
insuffisance rénale chronique ?  

Oui, à condition de satisfaire aux critères des deux trajets de soins. 
 
 

Information  
 
www.trajetdesoins.be: site Web de l'INAMI avec toutes les informations utiles sur les 
trajets de soins 
 
057 35 71 80 • secrétariat néphrologie 
www.yperman.net/nefrologie • nefrologie@yperman.net 

http://www.trajetdesoins.be/
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